
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Fédération de patinage de vitesse du Québec sanctionne les épreuves au programme des 
Jeux du Québec et les règlements de la Fédération sont en vigueur. 
 
 
1. JEUX DU QUÉBEC RÉGIONAUX 
 
 
A) CATÉGORIES EXISTANTES DE LA FÉDÉRATION 
 
 
CATÉGORIES ÂGE SEXE ÉPREUVES 
                                Saison 2005-06                  Saison 2006-07 
 
Minime 01/07/97 au 30/06/99 01/07/98 au 30/06/00 M. & F. 111-222-333-500m 
Benjamin 01/07/95 au 30/06/97 01/07/96 au 30/06/98 M. & F. 222-333-500-666m 
Cadet 01/07/93 au 30/06/95 01/07/94 au 30/06/96 M. & F. 333-500-666-777m 
Juvénile 01/07/91 au 30/06/93 01/07/92 au 30/06/94 M. & F. 666-500-777-1000m 
Junior 01/07/89 au 30/06/91 01/07/90 au 30/06/92 M. & F. 500-777-1000-1500m 
Intermédiaire 01/07/87 au 30/06/89 01/07/88 au 30/06/90 M. & F. 500-777-1000-1500m 
Sénior avant le 01/07/87 avant le 01/07/88 M. & F. 500-777-1000-1500m 
 
 
 
B) CATÉGORIES PROPOSÉES PAR LA FÉDÉRATION POUR HIVER 2007 
 
 Les catégories benjamin, cadet et juvénile 
 Note : Une région peut inclure si elle le désirent les autres catégories au point A ci-haut. 
 
 
 
C) AFFILIATION 
 
 Les athlètes doivent être affiliés à la FPVQ 

• Patineur Espoir et Développement : 68.00$ 
• Patineur Initiation : 22.00$ 
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2. FINALE DES JEUX DU QUÉBEC     /     HIVER 2007 – DU 2 MARS AU 10 MARS   
 
 
A) CATÉGORIES 
 
 
CATÉGORIES ÂGE SEXE ÉPREUVES 
 
Cadet 01/07/94 au 30/06/96 M. & F. 333-500-666-777m 
Juvénile 01/07/92 au 30/06/94 M. & F. 500-666-777-1000m 
 
Relais 2000m: Cadet et juvénile - Masculin et féminin (3 coureurs: 1 présence minimum par participant) 

N.B. : La composition de l’équipe en qualification peut être différente de celle de la finale. 
 
 
 
B) COMPOSITION DE L'ÉQUIPE REPRÉSENTANT LA RÉGION 
 
 Maximum: 8 athlètes, 2 participants par catégorie par sexe 
 2 accompagnateurs 
   
 
 
C) SPÉCIFICATIONS POUR LES ENTRAÎNEURS 
 
 Posséder le niveau 2 certifié (ce qui inclus le niveau B théorique du PNCE) 
 
 
D) AFFILIATION ET MODALITÉS 
 
 Les athlètes doivent être affiliés à la FPVQ 
 Coût: 68,00$ 
 
 
E) MODE DE SÉLECTION RÉGIONALE 
 
 Classement des patineurs à la compétition régionale 
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F) ADMISSIBILITÉ 
 
 - La région devra avoir tenu un événement durant la saison 2005-06 
 - Il faut avoir participé à la Finale régionale et faire parti du niveau Développement ou 

Espoir lors de cette compétition. 
 
 
 Date limite d’inscription à Sports-Québec : à confirmer  
 
 
G) LIEU D'APPARTENANCE DE L'ATHLÈTE 
 
 Club d'appartenance identifié au 1 octobre 2006 
 
 
H) FORMAT DE COMPÉTITION À LA FINALE 
 
 Qualifications et Finales 
 
 
I) SURCLASSEMENT 
 
 Aucun surclassement n’est accepté. Le patineur doit participer à la Finale dans la même 

catégorie qu’il est affilié à la FPVQ 
 
 
J) SUBSTITUTION 
 
 Permise en cas de blessure ou autre cas jugés pertinents, la FPVQ peut accepter une 

substitution de patineur. 
 
 
 
 
 
Toute exception à quelque règlement ci-haut mentionné doit faire l'objet d'une entente tripartite écrite 
entre la Fédération sportive de régie provinciale, le Comité organisateur des Jeux du Québec et 
Sports-Québec. 
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